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● (1105)

[Français]
La présidente (L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):

Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 137e réunion du Comité permanent du patrimoine
canadien.
[Traduction]

La réunion d'aujourd'hui se déroule en mode hybride. Les partici‐
pants y assistent en majeure partie à distance. Je n'ai pas l'habitude
de voir M. Champoux sur Zoom. C'est intéressant.

J'aimerais vous rappeler brièvement les règles. Veuillez attendre
que je vous nomme avant de prendre la parole. Vous ne pouvez pas
prendre de photos de ce qui apparaît à l'écran, mais vous pourrez
obtenir des images plus tard sur le site Web public. Si vous souhai‐
tez intervenir, n'oubliez pas de cliquer sur l'icône de la main levée
sur votre écran.

Je pense que c'est tout. Je vous ai rappelé toutes les règles que je
devais vous rappeler.

Puisque la connexion de tous les participants fonctionne, nous
pouvons amorcer la réunion.

Conformément à l'ordre de renvoi du mardi 29 octobre 2024, le
Comité entame son examen approfondi du huitième rapport du Co‐
mité permanent du patrimoine canadien de la Chambre des com‐
munes.

Conformément à la motion adoptée à la Chambre des communes,
nous recevons aujourd'hui la ministre de Patrimoine canadien, l'ho‐
norable Pascale St‑Onge.

La réunion sera d'une durée d'une heure.

La ministre est accompagnée de Mme Isabelle Mondou, sous-mi‐
nistre de Patrimoine canadien, et de Mme Joëlle Montminy, sous-
ministre adjointe principale aux affaires culturelles.

Bienvenue, madame la ministre. Merci d'avoir pris le temps de
vous joindre à nous. En sachant ce qui se passe dans votre vie en ce
moment, nous vous sommes reconnaissants d'être venue témoigner
aujourd'hui. Vous avez cinq minutes pour votre déclaration limi‐
naire.

Merci.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge (ministre du Patrimoine canadien):
Merci, madame la présidente.

Chers membres du Comité, nous sommes tous réunis pour parler
de CBC/Radio-Canada, alors allons-y.

Je veux que ce soit clair pour tout le monde dans cette salle et
pour les gens qui nous écoutent: les conservateurs instrumentalisent
tout ce qui touche CBC/Radio-Canada pour miner la crédibilité du
diffuseur public. En réalité, ils ne veulent aucunement le bien de
cette institution et travaillent sans relâche pour obtenir une licence
afin de la détruire. Ce sont donc deux visions opposées qui s'af‐
frontent aujourd'hui.

D'abord, les conservateurs prétendent s'inquiéter des emplois et
des gens concernés. C'est faux. Leur historique de décisions durant
le gouvernement Harper-Poilievre raconte une histoire beaucoup
plus sombre, et leur slogan « Définancer CBC » compromet
8 000 emplois directs et des dizaines de milliers d'emplois indirects.

Rappelons les faits. Après 2012, chaque année, les conservateurs
ont réduit de 115 millions de dollars le financement de CBC/Radio-
Canada. En raison de coupes successives par le gouvernement Har‐
per-Poilievre, plus de 1 700 Canadiens ont perdu leur emploi. Je
trouve donc leur soudain intérêt pour la préservation des emplois
hypocrite et mensonger.

En ce qui concerne la paie au rendement, nous comprenons les
questions que cela soulève. Nous aussi, nous nous attendons à ce
que l'argent public soit bien administré en tout temps. Nous allons
donc suivre de près l'étude annoncée par le conseil d'administration.
Ce dernier indique vouloir revoir ce mode de rémunération et ex‐
plorer de meilleures façons de faire.

Or, ici encore, le double discours conservateur est malhonnête. Je
vous rappelle, chers membres du Comité, que c'est sous le dernier
gouvernement conservateur que la paie au rendement a été augmen‐
tée de plus de 65 %, y compris pour la personne choisie pour la pré‐
sidence de CBC/Radio-Canada à cette époque, soit Hubert T. La‐
croix.

Vous comprendrez donc qu'il est inutile de faire semblant et de
tenir de faux débats. La réalité est que les conservateurs sont en
campagne constante pour détruire CBC/Radio-Canada. On ne peut
pas les laisser faire.

La vérité est qu'ils ne veulent plus que le diffuseur public indé‐
pendant joue un rôle majeur pour informer nos communautés un
peu partout au pays. Ils ne veulent plus que CBC/Radio-Canada
soit un moteur de notre milieu culturel et artistique. Ils nous disent
qu'ils vont effacer près de 100 ans d'histoire de l'une des marques
canadiennes les mieux établies et reconnaissables d'un bout à l'autre
du pays dans les deux langues officielles.
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● (1110)

[Traduction]

En cherchant à détruire le diffuseur public, les conservateurs af‐
fichent un mépris total pour la réconciliation. Ils nous indiquent
qu'ils ne veulent plus que CBC/Radio-Canada produise du contenu
dans huit langues autochtones.

[Français]

Avec leur slogan « Définancer CBC », les conservateurs sont en
train de nous dire qu'ils ne veulent plus d'un diffuseur public qui est
là pour les communautés francophones partout au pays. Soyons très
clairs à ce sujet: peu importe ce que leur slogan creux vise, il est
impossible de « définancer » CBC sans que cela ait un impact irré‐
cupérable sur Radio-Canada. Affirmer le contraire illustre l'in‐
croyable niveau d'improvisation et le manque de vision des conser‐
vateurs lorsqu'il s'agit du diffuseur public. En fait, l'histoire qu'ils
racontent au sujet de CBC/Radio-Canada est fausse et déconnectée
de la réalité.

Continuons à exposer des faits. Les sondages démontrent depuis
plusieurs années que, malgré des critiques et une volonté de voir
une amélioration, la population soutient largement l'existence de
CBC/Radio-Canada. Par exemple, la plus récente étude, parue il y a
trois semaines seulement, établit le soutien de la population à 78 %.
Il serait temps que les conservateurs en prennent acte.

[Traduction]

Se pourrait‑il que la véritable motivation des conservateurs soit
de miner la crédibilité de CBC/Radio-Canada? Ils préfèrent peut-
être les univers numériques, où prolifèrent la désinformation et les
propos douteux d'influenceurs autoproclamés et où les États hos‐
tiles au Canada se livrent à des activités d'ingérence étrangère.

[Français]

Rappelons qu'en matière de journalisme, CBC/Radio-Canada
emploie près du tiers des journalistes au pays. En voulant « défi‐
nancer » l'institution, ce que veulent réellement les conservateurs,
c'est priver les Canadiens d'information journalistique profession‐
nelle basée sur les faits et produite en fonction d'un code de déonto‐
logie. Par exemple, trouvent-ils que des émissions comme Enquête
ou The Fifth Estate, qui fête d'ailleurs ses 50 ans, n'ont plus leur
place pour faire la lumière sur les problèmes qui nous préoccupent?

S'attaquer au diffuseur public est surtout une manière de nous af‐
faiblir collectivement. Cet acharnement conservateur est dangereux.
Les conservateurs se disent pour la liberté, tout en travaillant à pri‐
ver les Canadiens de leur diffuseur public. Est-ce cela, le plan de
match des conservateurs, c'est-à-dire détruire CBC/Radio-Canada
pour laisser toute la place aux plateformes étrangères?

[Traduction]

Comme je le disais, il existe deux visions opposées.
La présidente: Il vous reste 30 secondes, madame la ministre.
L’hon. Pascale St-Onge: Merci.

Il y a la vision conservatrice, qui veut annihiler un siècle de pro‐
grès au Canada et faire de nous le seul pays du G7 sans diffuseur
public. Il y a ensuite notre vision, qui reconnaît la nécessité d'inves‐
tir dans notre pays afin de nous doter des outils et des moyens pour
demeurer uniques, autonomes et fiers des contenus créés au
Canada.

● (1115)

[Français]

À mes collègues du NPD et du Bloc québécois, je propose que
nous travaillions ensemble pour améliorer notre diffuseur public
sans jouer le jeu dangereux des conservateurs. Dialoguer ne les in‐
téresse pas et ils n'ont qu'un seul objectif, au bout du compte: fer‐
mer CBC/Radio‑Canada.

Je vous remercie de votre attention.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre.

Nous passons à la période de questions.

Je compte gérer le temps de façon serrée. Je vais vous donner un
avertissement de 30 secondes avant la fin de votre temps de parole.
Les plages englobent les questions et les réponses, et non pas seule‐
ment les questions.

Nous commençons avec les conservateurs et M. Kurek pour six
minutes.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci
beaucoup, madame la présidente. Sachez que je partage mon temps
de parole avec M. Gourde. Je vais lui faire signe au moment voulu.

Merci de votre présence, madame la ministre.

Lorsque Mme Tait, présidente-directrice générale de CBC, et le
président du conseil d'administration ont témoigné devant le Comi‐
té, ce dernier a dit explicitement que le conseil d'administration
était satisfait du rendement de la PDG du diffuseur public. Le
conseil d'administration a donc approuvé le rendement de
Mme Tait, mais le président a affirmé que l'approbation de la prime
relevait de vous.

Comptez-vous allouer une prime de rendement à Mme Tait?

[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Pour l'instant, je peux dire que la déci‐
sion à ce sujet n'a pas encore été prise. Je vous rappelle aussi que la
Loi sur la protection des renseignements personnels signifie qu'on
ne peut pas divulguer les détails de la paie et des contrats des gens.

Alors, la décision n'a pas été prise. On va continuer d'étudier la
question à la lumière de la performance de Mme Tait.

[Traduction]

M. Damien Kurek: Merci beaucoup, madame la ministre.

Toutefois, on a démontré sans l'ombre d'un doute que Mme Tait
et le gouvernement... Aucune disposition sur la protection des ren‐
seignements personnels n'interdit la divulgation de cette informa‐
tion importante, que bon nombre de contribuables désirent certaine‐
ment connaître.

Madame la ministre, vous engagez-vous auprès du Comité au‐
jourd'hui à vous assurer que Mme Tait ne recevra pas de prime de
rendement cette année et qu'elle ne recevra pas non plus de géné‐
reuse indemnité de départ à même les fonds publics à la fin de son
mandat de PDG de CBC le 4 janvier?
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[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: Je vous rappelle qu'il n'y a pas d’in‐

demnité de départ. Cela n'existe tout simplement pas. Il est donc
faux d'affirmer que cette possibilité existe. Par ailleurs, comme je
l'ai déjà dit, la décision n'a pas encore été prise relativement à
Mme Tait.

Par contre, on se rappelle qu'une des premières choses que le
gouvernement Harper a faites quand il est arrivé au pouvoir, en
2006, a été d'augmenter de façon considérable, soit de 65 %, les
primes de rendement pour les dirigeants des sociétés d'État et de la
fonction publique. Le gouvernement Harper a dit que c'était notam‐
ment pour empêcher les cadres supérieurs...
[Traduction]

M. Damien Kurek: Merci, madame la ministre.

Savez-vous qui a été le PDG le mieux payé de l'histoire de
CBC — le diffuseur public?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Ce que je sais, c'est que le gouverne‐
ment conservateur a augmenté la prime de rendement de Hubert T.
Lacroix, qu'il avait lui-même nommé...
[Traduction]

M. Damien Kurek: Cette personne est Mme Catherine Tait, ma‐
dame la ministre. Le conseil d'administration est manifestement sa‐
tisfait de son rendement. Pour votre part, vous semblez réticente à
lui octroyer une généreuse prime de rendement et une généreuse in‐
demnité de départ.

Les Canadiens ont droit à une gestion plus respectueuse de
l'argent de leurs impôts.

Madame la présidente, je vais céder le reste de mon temps à
M. Gourde.

La présidente: Il vous reste un peu moins de trois minutes.
[Français]

M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je remercie la ministre de sa présence aujourd'hui.

Je vais faire un petit rappel historique. Pendant l'ère libérale de
Jean Chrétien, CBC/Radio‑Canada a subi des compressions budgé‐
taires de plus de 400 millions de dollars, alors que son budget était
d'environ 950 millions de dollars. Cela représente une réduction du
budget de près de 45 %. Je rappelle que, quand les temps sont diffi‐
ciles, chacun doit y mettre du sien. Sous le gouvernement conserva‐
teur, les réductions étaient de l'ordre de 10 %, au lieu de 45 %.

Madame la ministre, vous avez accordé plus d'argent à CBC/
Radio-Canada dans le dernier budget. Je crois que c'était environ
40 millions ou 45 millions de dollars. Est-ce exact?
● (1120)

L’hon. Pascale St-Onge: Si ma mémoire est bonne, le montant
inscrit dans le dernier budget est de 42 millions de dollars.

M. Jacques Gourde: Merci, madame la ministre.

Combien d'employés ont perdu leur emploi à CBC/
Radio‑Canada après le réaménagement qui a été obligatoire puisque
CBC/Radio‑Canada était déficitaire?

L’hon. Pascale St-Onge: À ma connaissance, quelques postes
ont été supprimés par attrition. Je n'ai pas les chiffres exacts.

Ce que je peux vous dire, cependant, c'est qu'il n'y a pas eu de
réductions massives de postes comme cela a été le cas sous l'ère du
gouvernement Harper, durant laquelle plus de 1 700 employés de
CBC/Radio‑Canada ont perdu leur poste, ce qui a eu des consé‐
quences sur la qualité du contenu et sur les informations partout au
pays.

M. Jacques Gourde: Merci, madame la ministre. Vous nous en‐
verrez le nombre exact d'emplois qui ont été supprimés à CBC/
Radio‑Canada.

En ce qui concerne les primes de rendement de 18 millions de
dollars, à votre avis, combien d'emplois auraient pu être sauvés si
on avait affecté cet argent à la sauvegarde des emplois plutôt qu'aux
primes de rendement?

L’hon. Pascale St-Onge: Comme vous le savez très bien, ces
décisions sont prises au sein même de CBC/Radio‑Canada, et le
gouvernement n'a pas de droit de regard sur l'administration in‐
terne. Vous avez déjà posé ces questions à la direction, alors je vais
m'en tenir aux réponses qu'elle vous a fournies.

M. Jacques Gourde: Madame la ministre, est-ce que vous dé‐
fendez davantage CBC/Radio‑Canada que l'intérêt des contri‐
buables canadiens? Vous pouvez choisir l'un ou l'autre, ou les deux.

L’hon. Pascale St-Onge: Ce n'est aucunement le cas. Moi, j'ap‐
prouve la décision du conseil d'administration de revoir le mode de
rémunération à CBC/Radio‑Canada. Nous nous attendons à ce que
l'argent public soit administré de façon responsable.

M. Jacques Gourde: Merci, madame la ministre.

Est-ce que le modèle qui sera présenté découle de la pression
exercée par le Parti conservateur ou est-ce que vous avez vous-
même pensé que la prime de rendement ne devait plus être versée?
[Traduction]

La présidente: Monsieur Gourde, il vous reste 15 secondes.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Je n'ai aucune idée de ce à quoi vous
faites allusion quand vous parlez du modèle.

M. Jacques Gourde: Je parle des primes de rendement. Vous
parlez de revoir le mode de paiement des cadres à la suite de la
pression...
[Traduction]

La présidente: Votre temps de parole est écoulé, monsieur
Gourde. Merci.

Nous allons passer aux libéraux et à M. Charles Sousa pour six
minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.

M. Charles Sousa (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Merci, madame la ministre, de votre présence et de votre déclara‐
tion préliminaire.

Madame la ministre, pouvez-vous nous parler du rôle que jouent
CBC et Radio-Canada dans la promotion et le renforcement de la
culture canadienne et du secteur audiovisuel? Pouvez-vous nous
dire pourquoi il est important que la société continue de recevoir un
soutien plutôt que d'être vidée de sa substance, comme les conser‐
vateurs menacent de le faire?
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[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: Merci beaucoup de la question.

Je rappelle à tous les Canadiens et à mes collègues conservateurs
que le radiodiffuseur public se dévoue pour être une source d'infor‐
mation fiable, durable et indépendante partout au Canada, c'est-à-
dire d'un océan à l'autre. Il s'agit du seul média d'information qui a
cette capacité et ce mandat. Il est aussi le seul radiodiffuseur qui
sert les populations canadiennes autant en français qu'en anglais, en
plus de huit langues autochtones.

CBC/Radio-Canada est aussi un média qui investit dans la créa‐
tion et dans les créateurs de chez nous.

Comme nous l'avons vu pendant la pandémie ou lors de situa‐
tions d'urgence, CBC/Radio-Canada est toujours là pour mettre en
lumière notre point de vue.

Par ailleurs, la majorité des Canadiens estime que l'apport de
CBC/Radio-Canada est vraiment important. En effet, 74 % des Ca‐
nadiens sont d'avis qu'il s'agit d'une source d'information fiable.
Dans une proportion de 71 %, ils affirment que CBC/Radio-Canada
reflète une diversité d'opinions sur un large éventail de sujets.

De façon majoritaire, à raison de 73 %, les Canadiens estiment
que les services de nouvelles et d'information en anglais de CBC
les aident à comprendre ce qui se passe dans les autres régions du
Canada. Il y a aussi 70 % de la population qui dit que ce sont des
sources fiables d'information.

Finalement, les francophones accordent à Radio-Canada la cote
de confiance la plus élevée parmi toutes les chaînes de nouvelles
canadiennes. Les nouvelles et l'information de langue française de
Radio-Canada sont une source d'information fiable selon 85 % de
la population francophone, alors que les nouvelles sont indépen‐
dantes et impartiales selon 72 % de celle-ci.

Cela démontre bien l'importance de Radio-Canada pour les Ca‐
nadiens. Il est étrange de voir que les conservateurs veulent détruire
un joyau canadien comme celui-là.
● (1125)

[Traduction]
M. Charles Sousa: Merci, madame la ministre.

Dans un autre ordre d'idées, les conservateurs ont dit qu'ils vou‐
laient démanteler CBC tout en laissant Radio-Canada en grande
partie intacte.

Est‑ce que cela pourrait même fonctionner? Est‑ce possible?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Il faut être très clair à ce sujet. Peu im‐
porte la signification qu'on peut donner au slogan creux des conser‐
vateurs, il est impossible de « définancer » CBC sans que cela ait
des conséquences irréversibles sur Radio-Canada, et ce, pour plu‐
sieurs raisons.

Premièrement, on sait très bien que, dans plusieurs stations ré‐
gionales, les équipes techniques sont intégrées. La direction de Ra‐
dio-Canada l'a d'ailleurs expliqué à ce comité.

Deuxièmement, quand on parle de couper le financement public
de CBC, on parle de couper les deux tiers du financement public et
d'éliminer des milliers d'emplois. À la lumière de tout cela, il est
impossible que les revenus privés de CBC/Radio-Canada ne soient
pas touchés. Les coupes seraient donc beaucoup plus importantes

qu'on le croit. Je ne vois pas dans quel monde il y aurait suffisam‐
ment de moyens pour que Radio-Canada puisse continuer à remplir
son mandat auprès des communautés francophones, tant au Québec
qu'à l'extérieur du Québec.

[Traduction]
M. Charles Sousa: Les députés conservateurs ont également ex‐

primé des préoccupations au sujet des réductions d'emplois à CBC/
Radio-Canada, mais ils ont simultanément proposé de mettre fin au
financement de l'organisme. Il semble contradictoire de s'opposer à
des suppressions d'emplois tout en proposant un plan qui ferait
perdre leur emploi à des milliers de personnes.

Madame la ministre, à votre avis, quelle serait l'incidence du
plan des conservateurs de supprimer le financement de CBC sur les
emplois des Canadiens ordinaires qui seraient les plus touchés?

[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: La fermeture de CBC/Radio-Canada

ou le fait de « définancer » CBC/Radio-Canada aurait des consé‐
quences dévastatrices. Ce sont des milliers d'emplois qui sont me‐
nacés. À peu près 8 000 emplois seront perdus en raison de la sup‐
pression du financement de CBC/Radio-Canada. Entendre mes col‐
lègues conservateurs s'émouvoir aujourd'hui des emplois à Radio-
Canada n'est donc pas crédible.

De plus, plusieurs communautés autochtones du Canada per‐
draient le seul média qui offre de l'information et du contenu dans
leur langue autochtone.

Il faut aussi rappeler que les investissements de Radio-Canada
dans la production et l'information ont des retombées extrêmement
positives sur notre économie et sur l'ensemble du système culturel
au Canada. Selon certaines estimations, chaque dollar investi dans
Radio-Canada génère 2 $ d'activité économique. Il s'agit aussi d'un
soutien essentiel pour les artistes et pour les créateurs, entre autres,
qui contribuent à notre économie à hauteur de 58 milliards de dol‐
lars. Le secteur culturel, dans l'audiovisuel, représente environ
673 000 emplois au Canada.

Ainsi, de façon directe ou indirecte, réduire considérablement le
financement de CBC/Radio-Canada aura un impact dévastateur sur
notre économie et sur tout le secteur de l'audiovisuel, en plus de
priver les Canadiens de leur diffuseur public, qui existe depuis près
de 100 ans. Je ne comprends pas qu'on s'attaque à un fleuron aussi
important de notre pays.

[Traduction]
La présidente: Merci.

Il vous reste sept secondes, monsieur Sousa, si vous voulez les
utiliser.

M. Charles Sousa: Merci beaucoup, madame la présidente.
La présidente: Merci.

Nous passons maintenant au Bloc québécois et à Martin Cham‐
poux.

Monsieur Champoux, vous avez six minutes.

[Français]
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Merci, madame la

présidente.
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Madame la ministre, je vous remercie d'avoir dégagé du temps
dans votre horaire qui, je le soupçonne, est bien chargé de dossiers
qui suscitent de vives émotions ces temps-ci. Je vous suis donc très
reconnaissant de votre présence, d'autant plus que vous êtes venue
parler d'un sujet qui nous touche, qui nous préoccupe et qui préoc‐
cupe des Québécois et des Canadiens d'un peu partout, comme vous
l'avez dit tantôt dans votre allocution d'ouverture. En effet, je pense
qu'environ 80 % des Canadiens à qui on a posé la question ont af‐
firmé vouloir avoir un diffuseur public de qualité et en santé.

Cela étant dit, je pense que vous conviendrez que tout n'est pas
parfait, que tout n'est pas rose et qu'il y a effectivement des cri‐
tiques qu'on peut adresser à l'endroit de CBC/Radio‑Canada et de la
gestion des dernières années de Mme Tait. On pourra y revenir.

Je suis d'accord avec vous pour dire qu'on doit aussi se mettre à
la recherche de solutions, d'abord pour assurer la survie du diffu‐
seur public, mais aussi pour assurer son avenir.

Vous avez parlé déjà des répercussions de la menace que font pe‐
ser les conservateurs sur les services français de Radio‑Canada en
voulant « définancer » CBC. Revenons un peu là-dessus.

Selon vous, quelle serait la gravité des répercussions sur la
culture francophone au Québec et au Canada si on devait ne fût-ce
qu'amputer le budget présentement alloué à Radio‑Canada?
● (1130)

L’hon. Pascale St-Onge: Madame la présidente, je remercie
mon collègue de sa question fort pertinente.

Nous savons tous les deux à quel point Radio‑Canada est une
institution phare pour le Québec, pour les communautés franco‐
phones à l'extérieur du Québec et pour la survie de la langue fran‐
çaise dans un univers nord-américain à peu près complètement an‐
glophone.

On parle de supprimer les deux tiers du financement public, soit
la portion qui va à CBC. Évidemment, cela laisserait très peu
d'argent pour la mission de Radio‑Canada. De surcroît, on risque‐
rait de voir disparaître tellement d'emplois que la capacité de pro‐
duction technique serait également compromise du côté des activi‐
tés francophones de notre diffuseur public.

Selon moi, les répercussions sont évidentes. Je n'arrive pas à
comprendre comment les conservateurs peuvent faire une telle pro‐
position en prétendant que les Canadiens vont accepter qu'on fi‐
nance un diffuseur public seulement en français et que, ce faisant,
on prive le reste du Canada d'avoir accès à un diffuseur public dont
les services sont vraiment offerts par et pour la population cana‐
dienne. Cela m'apparaît tout à fait incohérent et impossible.

M. Martin Champoux: Je me permets de faire un aparté.

C'est sans compter le fait que, si on sabrait les services de pro‐
duction de Radio‑Canada, en l'occurrence les services français,
pour ne parler que de ceux-là, cela aurait des répercussions très im‐
portantes sur l'ensemble de l'industrie télévisuelle au Québec. En
effet, comme vous l'avez dit un petit peu plus tôt, Radio‑Canada
joue un énorme rôle, mais a aussi des répercussions sur tout l'éco‐
système. Un écosystème en santé doit inclure aussi la présence de
Radio‑Canada comme producteur, comme diffuseur et comme gé‐
nérateur de contenu.

Je veux parler aussi des coûts que cela représente. Nous en avons
parlé avec Mme Tait lors de son dernier passage à ce comité. Les
conservateurs dépeignent ces coûts comme étant excessifs ou prohi‐

bitifs. Moi aussi, je remets en question la pertinence des primes de
rendement. Je trouve que c'est une formule qui doit être revue, mais
c'est un autre sujet. Il reste que, dans le discours conservateur, on
véhicule le fait que cela nous coûte une fortune d'administrer un
diffuseur public de qualité.

Évidemment, il y a des défis différents ici, au Québec et au
Canada. On a un immense territoire à couvrir et cela engendre des
coûts. Malgré tout, cela coûte environ 33 $ par habitant par année
pour avoir CBC et Radio‑Canada, qui offrent respectivement des
services dans chacune des deux langues officielles, en plus de cou‐
vrir certaines langues autochtones. Par comparaison, est-ce que
vous avez une idée de ce que cela coûte dans les autres pays, ma‐
dame la ministre?

Par ailleurs, est-ce que vous avez une idée de ce que les Québé‐
cois et les Canadiens seraient prêts à payer pour avoir un diffuseur
public sans frais d'abonnement pour différents services ou sans ces
publicités qu'on voit passer dans à peu près toutes les émissions et
sur toutes les plateformes? Est-ce que vous pensez que les Cana‐
diens seraient prêts à payer un peu plus cher que le petit montant de
33 $ ou 34 $ par année qu'ils paient actuellement, pour que le diffu‐
seur public paie ses employés à même les revenus gouvernemen‐
taux, donc à même ses revenus publics, plutôt que de devoir offrir
des primes de rendement pour essayer d'attirer des gens à l'aide de
salaires concurrentiels?

Que pensez-vous de l'option d'augmenter non pas le fardeau,
parce qu'un montant de 33 $ ne constitue pas vraiment un fardeau,
mais le coût annuel par habitant?

L’hon. Pascale St-Onge: On fait piètre figure à l'international,
du moins du côté des pays qui se disent démocratiques. Au Canada,
le niveau de financement du diffuseur public est de 33 $ par habi‐
tant par année, alors que la moyenne des pays du G7 est de 86 $.
Vous voyez donc qu'on est extrêmement loin des autres pays. De
plus, des pays qui ont connu de la propagande, comme l'Allemagne
pendant la Seconde Guerre mondiale, investissent des centaines de
dollars par année par habitant dans leur diffuseur public, parce
qu'ils comprennent très bien l'importance d'avoir un service public
qui est une source d'information indépendante du gouvernement.

Effectivement, je pense qu'il y a moyen d'examiner la façon dont
CBC/Radio‑Canada est financée. Présentement, le financement de
CBC/Radio‑Canada représente 33 $ par habitant par année, mais je
rappelle que, à la suite des coupes de 115 millions de dollars effec‐
tuées sous le gouvernement Harper, il était descendu à 29 $. À ce
niveau de financement du diffuseur public, on se rapproche vrai‐
ment du cancre des pays du G7 en la matière, c'est-à-dire les
États‑Unis, qui investissent 4 $ par année par habitant. Or, on sait
ce qu'ils pensent des diffuseurs publics de façon générale.

Selon moi, il y a une marge de manœuvre pour mieux financer
notre diffuseur public et pour trouver des formules qui permettent
de la prévisibilité et de la stabilité. C'est important pour assurer non
seulement des emplois, mais aussi le rayonnement de notre spécifi‐
cité culturelle, tant au Québec que dans le reste du Canada, sans ou‐
blier les communautés autochtones.

M. Martin Champoux: Il faut cependant que cette formule soit
assortie d'une...

[Traduction]
La présidente: Merci, monsieur Champoux. Je suis désolée,

mais votre temps est écoulé.
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Puis‑je vous demander à tous de bien vouloir mettre votre micro
en sourdine lorsque vous ne parlez pas? Les interprètes nous disent
qu'il y a un retour de son. Merci beaucoup.

Je donne maintenant la parole aux néo-démocrates et à Niki Ash‐
ton pour six minutes.

Madame Ashton, vous avez six minutes.
● (1135)

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Madame la ministre, j'ai récemment proposé une motion qui a été
bloquée par mes collègues du Parti libéral et du Bloc québécois, et
qui portait sur des problèmes assez graves à Canada Soccer. On
vient d'apprendre que ce n'est que la pointe de l'iceberg.

Soyons clairs sur ce dont nous parlons: une culture de tricherie et
de pression omniprésente au sommet de notre organisme national
de soccer et de nos équipes nationales.

On cite des joueurs qui ont affirmé que dire « non » n'était pas
une option et que John Herdman a mis beaucoup de pression sur
son personnel. Si ses assistants refusaient de faire quelque chose, ils
étaient mis de côté et pouvaient être placés sur une liste noire, ce
qui changeait tout le cours de leur carrière.

En tant qu'ancienne ministre des Sports et actuelle ministre du
Patrimoine, étiez-vous au courant de cette culture omniprésente à
Canada Soccer?

Plus important encore, qu'avez-vous fait, le cas échéant, en sa‐
chant que le gouvernement fédéral finance Canada Soccer?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Je vous remercie de votre question.
Cependant, je vous invite à la poser à ma collègue la ministre des
Sports et de l'Actvité physique, car ce dossier ne relève plus de
moi.

D'ailleurs, je tiens à rappeler que je suis ici parce qu'une motion a
été adoptée à la Chambre des communes pour discuter de toute ur‐
gence, semble-t-il, de CBC/Radio‑Canada. Je suis donc sortie de
mon congé parental pour être ici avec vous aujourd'hui, mais je suis
là pour parler de CBC/Radio‑Canada.
[Traduction]

Mme Niki Ashton: Oui, je comprends, madame la ministre...
La présidente: Je rappelle aux députés que nous devons nous en

tenir à l'ordre du jour. Cette réunion est expressément consacrée
aux discussions sur CBC/Radio-Canada.

Merci.
Mme Niki Ashton: Eh bien, nous avons également une ministre

qui a été ministre des Sports, et CBC/Radio-Canada a largement
couvert, au cours des derniers jours, le scandale à Canada Soccer.

J'aimerais demander à la ministre du Patrimoine de travailler
avec sa collègue, la ministre des Sports, qui ne s'est pas prononcée
sur ce scandale, pour nous faire parvenir l'information sur les
sommes d'À nous le podium qui ont été consacrées au financement
d'activités liées à l'espionnage, comme l'achat de drones.

Combien d'argent a été dépensé pour la surveillance, les déplace‐
ments des entraîneurs ou l'équipement utilisé pour l'espionnage...

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Madame la prési‐
dente, j'invoque le Règlement.

La présidente: Excusez-moi, il y a un rappel au Règlement. Je
ne peux pas dire de qui il s'agit parce qu'il y a une lumière qui brille
directement à l'écran et que je ne peux pas voir quelques-uns d'entre
vous.

Est‑ce M. Sousa qui a levé la main?
M. Charles Sousa: Oui.
La présidente: Allez‑y, monsieur Sousa.
M. Charles Sousa: J'invoque le Règlement parce que, comme

vous le savez, la ministre est ici pendant une semaine de relâche. Il
y a un certain nombre de questions en jeu. Tenons-nous‑en à l'ordre
du jour en ce qui concerne l'objet de cette réunion.

La présidente: Merci.

Madame Ashton, je vous rappelle le sujet qui est à l'ordre du
jour.

Mme Niki Ashton: Merci beaucoup.

Pendant mon temps de parole, je parle d'un sujet que CBC/
Radio-Canada a couvert, et je crois que les Canadiens méritent
qu'on leur rende des comptes.

En fait, je suis très inquiète de voir à quel point les libéraux ne
veulent pas parler du scandale qui se déroule à Canada Soccer. Je
rappelle que Canada Soccer est financé par le fédéral. Je suis très
déçue d'entendre le manque de transparence des libéraux sur cette
question. J'espère vraiment recevoir l'information sur les sommes
d'À nous le podium qui ont été consacrées aux activités d'espion‐
nage de Canada Soccer.

Passons à CBC/Radio-Canada.

Catherine Tait termine son mandat à CBC/Radio-Canada, et la
réputation de la société d'État en a pris un coup en raison de son
leadership et de la gestion faite par les libéraux.

Examinons les faits. Je suis fière de dire que la Chambre a ré‐
cemment reconnu que la menace des compressions libérales s'est
traduite par l'une des plus importantes réductions d'emplois de l'his‐
toire de CBC/Radio-Canada. À cause des libéraux, son effectif est
maintenant inférieur à ce qu'il était même pendant les années de
Stephen Harper, et c'était avant que l'ancien chef conservateur ne
fasse ses propres compressions.

Il y a de nombreuses collectivités, y compris dans ma propre ré‐
gion, ici, dans le Nord du Manitoba, où la société d'État n'est tou‐
jours pas présente, alors que cela fait partie de son mandat, selon le
CRTC. Pendant ce temps, nous savons que CBC/Radio-Canada dé‐
pense des sommes exorbitantes en primes pour ses dirigeants. Tout
cela a contribué à la volonté des conservateurs de vouloir détruire
CBC/Radio-Canada.

Les Canadiens ont besoin de CBC. Ils ont besoin de Radio-
Canada. Ils ont besoin d'un radiodiffuseur public fort, mais pas d'un
radiodiffuseur qui distribue des primes à ses dirigeants tout en sup‐
primant des emplois, et d'un radiodiffuseur qui n'est pas présent
dans des régions entières du pays, alors que cela fait partie de son
mandat.

Comment allez-vous travailler avec la nouvelle PDG pour modi‐
fier le mandat de CBC/Radio-Canada afin de veiller à ce que le
journalisme local soit la priorité et non pas les primes des diri‐
geants?
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[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: Premièrement, je tiens à rectifier les

faits, car ce que ma collègue avance est totalement faux. Sous le
gouvernement conservateur, près de 2 000 emplois ont été perdus.
Nous avons restauré l'entièreté des sommes qui avaient été coupées,
et nous nous sommes assurés qu'il y avait de l'argent pour éviter les
coupes d'emplois à CBC/Radio-Canada.

Pour ce qui est de l'avenir, mon objectif est évidemment de m'as‐
surer que CBC/Radio-Canada a la capacité et les moyens d'offrir de
l'information dans toutes les régions du pays, y compris au Manito‐
ba, dans les communautés autochtones et dans les communautés
francophones à l'extérieur du Québec. C'est essentiel. À cet égard,
j'ai très hâte de travailler avec ma collègue du NPD et mes col‐
lègues du Bloc québécois. Je pense que nous avons le même objec‐
tif: nous assurer d'avoir un diffuseur public fort, viable, stable et in‐
dépendant du gouvernement.
● (1140)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Madame Ashton, il vous reste 20 secondes.
Mme Niki Ashton: Je commencerai par dire que nous répétons

depuis des années que CBC/Radio-Canada n'a pas de présence per‐
manente dans notre région, et nous n'avons vu aucun effort de la
part des libéraux pour régler ce problème. C'est très préoccupant et,
encore une fois, il s'agit davantage d'un exercice de relations pu‐
bliques de la part des libéraux que d'une façon de faire en sorte que
notre radiodiffuseur public respecte son mandat et qu'il assure un
journalisme local et régional sur le terrain, et non en théorie.

J'espère que la nouvelle PDG fera preuve d'un véritable leader‐
ship.

La présidente: Merci, madame Ashton.

Nous passons maintenant à la deuxième série de questions, qui
est de cinq minutes.

Je vais commencer par M. Waugh, du Parti conservateur.

Monsieur Waugh, vous avez cinq minutes.
M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Merci, ma‐

dame la présidente.

Je remercie la ministre de sa présence aujourd'hui.

Madame la ministre, vous et votre ministère avez accordé
42 millions de dollars supplémentaires à CBC/Radio-Canada plus
tôt cette année, et c'était pour sauver le journalisme. Nous avons dé‐
couvert que la moitié des 42 millions de dollars a été consacrée à
des primes. À votre avis, comment les primes sauvent-elles le jour‐
nalisme, quand sur les 42 millions de dollars supplémentaires que
vous avez donnés à CBC/Radio-Canada, 18 millions ont été consa‐
crés aux primes? En quoi cela a‑t‑il sauvé le journalisme dans notre
pays?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: C'est totalement faux. Après les
coupes de 115 millions de dollars du gouvernement Harper-Poi‐
lievre, le gouvernement a réinvesti de l'argent afin de s'assurer de
maintenir la capacité d'avoir du journalisme de qualité partout au
pays. Les 42 millions de dollars, c'était justement pour contrer la
crise des médias au Canada. Tout le monde sait qu'il y a une crise
des médias au Canada et que les revenus privés des médias, y com‐

pris ceux de CBC/Radio-Canada, vont de plus en plus entre les
mains des géants du Web, comme Facebook ou Google. Ces inves‐
tissements étaient pour éviter des pertes d'emploi et pour maintenir
la qualité de la couverture journalistique. Nous nous sommes assu‐
rés qu'il n'y aurait pas de coupes et de pertes d'emplois.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Madame la ministre, les 42 millions de dol‐
lars supplémentaires étaient censés aider le journalisme, mais ils
ont plutôt servi à verser des primes: 3,3 millions de dollars sont al‐
lés aux cadres et le reste à d'autres employés.

En tant qu'ancienne syndicaliste — et syndicaliste qui a connu
beaucoup de succès, dois‑je ajouter —, je vous demande ce que
vous auriez dit à vos membres en pareille situation. On supprime
massivement des emplois sur le terrain, mais on donne des primes
aux dirigeants.

En tant qu'ancienne syndicaliste, comment réagiriez-vous à cela?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Premièrement, je réfute l'affirmation
de mon collègue, qui dit qu'il y a des coupes massives à CBC/
Radio-Canada. C'est faux. Les emplois ont été maintenus à CBC/
Radio-Canada, mis à part les emplois supprimés par attrition. Notre
gouvernement soutient CBC/Radio-Canada.

Si ce n'était que des conservateurs, 8 000 emplois seraient mena‐
cés. Je vous entends parler aujourd'hui des emplois, mais, en tant
qu'ancienne syndicaliste, je me rappelle très bien ce que les conser‐
vateurs ont fait au syndicat de CBC/Radio-Canada et relativement
aux coupes d'emplois.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Est‑ce que cela vous convient? Est‑ce que ce‐
la vous convient, en tant que ministre, de voir que ce sont les syndi‐
qués de la base qui en ont fait les frais? Est‑ce que cela vous
convient de voir les primes que votre ministère a accordées et de
savoir que 18 millions de dollars sur ces 42 millions supplémen‐
taires ont été versés aux cadres? Est‑ce que c'est, selon vous, une
bonne façon de procéder pour tenter de sauver le journalisme,
comme vous l'avez dit?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: En tant qu'ancienne syndicaliste et en
tant qu'actuelle ministre du Patrimoine canadien, je suis très fière
de me battre tous les jours pour empêcher les conservateurs de dé‐
truire notre institution canadienne, qui a près de 100 ans et qui a
rendu des services inestimables à la population canadienne et au
fait français. Sans Radio-Canada, il n'y aurait peut-être plus de
français à l'extérieur du Canada. Je vais me battre tous les jours
pour éviter les coupes que les conservateurs veulent faire à notre
diffuseur public.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: J'ai une brève question à vous poser, madame
la ministre.

Le mandat de Catherine Tait à CBC/Radio-Canada depuis 2018
a‑t‑il été un succès ou un échec, sachant aujourd'hui que les cotes
d'écoute ont dégringolé, que les revenus publicitaires ont chuté et
que la confiance envers le radiodiffuseur public a diminué au pays?

En ce qui concerne Catherine Tait, j'aimerais connaître votre opi‐
nion en tant que ministre: est‑ce que son mandat a été un succès ou
un échec depuis 2018?
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● (1145)

[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: Tout ce que font les conservateurs,

c'est attaquer des individus afin d'obtenir une licence pour détruire
CBC/Radio-Canada.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Je veux un oui ou un non. Est‑ce un échec ou
un succès?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: On peut être en désaccord sur certaines
décisions, mais la vérité est que, tous les mois, plus de la moitié des
Canadiens visitent le site de CBC/Radio-Canada et citent CBC/
Radio-Canada comme étant une source crédible d'information.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Je le sais, mais...
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: C'est aussi le seul diffuseur...
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Je vais vous interrompre, madame la mi‐
nistre.

Je vais partager mon temps de parole avec M. Kurek.

Allez‑y, monsieur Kurek.
La présidente: Excusez-moi, monsieur Kurek. Il ne vous reste

qu'environ 50 secondes. En fait, c'est moins que cela. Je voulais
simplement vous en informer.

Allez‑y.
M. Damien Kurek: Je veux simplement que les choses soient

claires, madame la ministre. Tout à l'heure, vous avez refusé d'écar‐
ter l'idée d'accorder une grosse prime financée par les contribuables
à la PDG de CBC/Radio-Canada, habituée du jet-set et éclaboussée
par des scandales et récemment par un conflit d'intérêts, une PDG
qui gagne plus que le premier ministre et plus du double de votre
salaire de ministre. Dix-huit millions de dollars ont été versés en
primes faramineuses à un moment où les Canadiens ont recours aux
banques alimentaires en nombre record.

Par égard pour les contribuables et tous les Canadiens qui ont du
mal à joindre les deux bouts, convenons que, même si nous ne nous
entendons pas sur l'avenir de CBC/Radio-Canada, nous pouvons
nous entendre aujourd'hui pour mettre fin aux primes versées au ra‐
diodiffuseur public.

Madame la ministre, vous engagez-vous aujourd'hui à rejeter
toute demande de primes qui aboutit sur votre bureau et à émettre
une directive du Cabinet à cette fin?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: J'aimerais rappeler à mon collègue
conservateur l'attitude du gouvernement Harper-Poilievre de
l'époque. Pour ce faire, je vais reprendre les paroles de Rachel Cur‐
ran, ancienne directrice des politiques du premier ministre Harper,
qui expliquait en 2019, dans le magazine Options politiques, com‐
ment fonctionnait la rémunération à la performance sous Harper. Si
on était un haut dirigeant, comme Hubert Lacroix à CBC/Radio-
Canada, plus on coupait, plus on recevait d'argent. C'était l'indica‐
teur de performance auquel la rémunération de la haute direction
était liée. Elle recommandait au gouvernement Ford de faire la

même chose. Selon ce qu'elle a écrit, à l'échelle fédérale, le gouver‐
nement Harper a lié la rémunération des sous-ministres à la réalisa‐
tion des objectifs de réductions budgétaires d'un ministère concer‐
né.

Je ne me laisserai donc pas faire la leçon par un parti pour lequel
les primes au rendement sont devenues un outil servant à inciter les
dirigeants à appliquer les politiques conservatrices de coupes.

Je rappelle que les conservateurs veulent complètement « défi‐
nancer » CBC/Radio-Canada, ce qui va entraîner la fermeture d'une
institution de plus de 100 ans. Je ne laisserai donc pas les conserva‐
teurs me faire la leçon.

[Traduction]
La présidente: Merci, madame la ministre.

Nous avons dépassé le temps imparti. Je vais maintenant donner
la parole aux libéraux.

Monsieur Long, vous avez cinq minutes.

Je veux dire cinq minutes, pas plus. Nous allons manquer de
temps.

M. Wayne Long (Saint John—Rothesay, Lib.): Merci, ma‐
dame la présidente.

Bonjour à mes collègues.

Madame la ministre, merci beaucoup d'avoir pris le temps de ve‐
nir aujourd'hui.

J'aimerais d'abord revenir sur les commentaires de M. Waugh.

Il disait — et cela revient constamment dans le manuel des
conservateurs — que les cotes d'écoute sont en baisse. Qu'est‑ce
que cela signifie vraiment? Comment les cotes d'écoute sont-elles
mesurées, madame la ministre? Ces mesures tiennent-elles vrai‐
ment compte de la façon dont les Canadiens consomment les mé‐
dias en 2024? D'après ce que j'en sais, c'est principalement par la
diffusion en continu.

Avant que vous ne répondiez, j'aimerais aussi faire un bref com‐
mentaire concernant ma circonscription, Saint John—Rothesay.

Les gens de ma circonscription adorent CBC. Ils adorent la radio
de CBC. Ils adorent CBC Nouveau-Brunswick. Ils adorent le conte‐
nu canadien. Ils adorent le fait que CBC unit notre communauté. En
fait, vous savez, si les conservateurs veulent un conseil gratuit de
ma part ici dans le Sud du Nouveau-Brunswick, je pense que ce
n'est pas une bonne idée de parler constamment de supprimer le fi‐
nancement et de démanteler CBC. Je pense que c'est une grave er‐
reur, et je pense que les Canadiens vont se rallier, comme ils l'ont
fait en 2015, en 2019 et en 2021.

Quoi qu'il en soit, madame la ministre, je reviens à vous. J'aime‐
rais savoir ce que vous pensez du fait que les conservateurs disent
que les cotes d'écoute sont en baisse.

[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: Je pense que les conservateurs sont

pris dans les années 1980, à l'époque où Internet n'existait même
pas.

Rappelons les faits.
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Comme vous m'avez clairement entendue le dire, plus de 21 mil‐
lions de Canadiens utilisent les services de CBC et de Ra‐
dio‑Canada tous les mois. Cela correspond à plus de la moitié de la
population adulte. Chaque mois, près de la moitié du pays utilise
les sites Web et les services numériques de CBC/Radio‑Canada,
soit 17 millions de Canadiens dans le cas de CBC et 8 millions de
Canadiens dans le cas de Radio‑Canada. On compte 10 millions de
téléchargements de balados par mois, de même que des millions
d'autres téléchargements sur d'autres applications et plateformes, y
compris les services de diffusion en continu.

CBC exploite aussi le premier service d'information numérique
au Canada pour ce qui est du nombre d'utilisateurs. Le service
CBC Radio est le numéro 1 dans 17 des 22 marchés pour le nombre
d'auditeurs, notamment à Toronto, mais aussi à Calgary et à Ed‐
monton.

De plus, cinq balados de CBC/Radio‑Canada figurent parmi les
quinze premiers balados au Canada en 2023.

Quand on tient compte de la réalité et des faits, on se demande
pourquoi les conservateurs veulent éliminer une source aussi pré‐
cieuse pour les Canadiens et les Québécois.
● (1150)

[Traduction]
M. Wayne Long: Je me demande aussi pourquoi, madame la mi‐

nistre. Je suis d'accord avec vous.

Madame la ministre, nous savons que les médias d'information
publics ont des responsabilités différentes de celles des médias pri‐
vés, car ils ont le mandat de servir toutes les communautés d'un
océan à l'autre. Quels effets potentiels la suppression du finance‐
ment de CBC/Radio-Canada aurait-elle sur les communautés au‐
tochtones et leur accès aux histoires, aux nouvelles et à l'informa‐
tion en langues autochtones?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Je répète que, lorsque les conserva‐
teurs nous parlent de « définancer » CBC, ils oublient que CBC/
Radio‑Canada est l'un des seuls diffuseurs publics à fournir de l'in‐
formation et du contenu dans huit langues autochtones. Des
membres de communautés inuites avec qui j'ai parlé récemment ne
comprenaient pas pourquoi les conservateurs voulaient les aban‐
donner. CBC est l'un des seuls diffuseurs qui produisent du contenu
en inuktitut pour les Inuits. CBC/Radio‑Canada a un rôle inesti‐
mable à jouer dans la revitalisation de la langue et de la culture des
Inuits, des Autochtones et des Métis.

Il est vraiment désolant de voir que, lorsqu'ils parlent de « défi‐
nancer » CBC/Radio‑Canada, les conservateurs ne tiennent pas
compte de cette réalité ni de tous les efforts que nous faisons pour
appuyer les communautés autochtones dans un esprit de réconcilia‐
tion et de partenariat.
[Traduction]

La présidente: Il vous reste 50 secondes.
M. Wayne Long: Merci.

Madame la ministre, j'aimerais revenir sur une autre question.
Vous venez évidemment de parler des répercussions sur les com‐
munautés autochtones, mais en quoi les coupes dans le financement
de CBC/Radio-Canada — évidemment, les conservateurs veulent
démanteler et supprimer le financement de CBC — toucheraient-
elles également d'autres populations mal desservies, comme les

communautés rurales, les communautés linguistiques en situation
minoritaire et les communautés de nouveaux arrivants?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Parlons de la situation des Canadiens
qui vivent en région rurale. Je pense entre autres aux gens de votre
circonscription, dont vous m'avez parlé. La plupart des Canadiens
en région rurale, soit 72 % d'entre eux, affirment que les services de
nouvelles et d'information de CBC et de Radio‑Canada les aident à
comprendre ce qui se passe non seulement chez eux, mais aussi
dans d'autres régions du pays. De nombreux Canadiens qui vivent
en région rurale ne sont pas servis ou sont mal servis par les médias
privés. C'est même le cas dans 34 villes canadiennes comptant plus
de 50 000 habitants. Bon nombre de communautés rurales au pays
veulent plus de nouvelles et d'informations locales. C'est donc un
secteur dans lequel CBC/Radio-Canada pourrait, et même devrait
améliorer son rôle de façon importante, et ce, partout au pays.

Il ne faut pas oublier que Radio‑Canada sert 1 million de franco‐
phones à l'extérieur du Québec. Sa présence étendue permet d'avoir
accès à la langue et à la culture, mais aussi à la communauté.

Je terminerais en disant que Radio‑Canada International offre
aussi des nouvelles en ligne dans sept langues, soit l'anglais, le
français...
[Traduction]

La présidente: Merci, madame la ministre. Pouvez-vous
conclure votre réponse, s'il vous plaît?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Oui.

Ces sept langues sont donc l'anglais, le français, l'espagnol,
l'arabe, le chinois, le pendjabi et le tagalog. C'est important pour les
diasporas qui sont établies ici, au Canada.
[Traduction]

La présidente: Merci.

Je donne la parole au Bloc et à Martin Champoux.

Monsieur Champoux, vous avez deux minutes et demie.

Tout le monde semble dépasser son temps d'une minute, alors je
vous pardonne si vous dépassez un peu.
[Français]

M. Martin Champoux: Je vais profiter de votre indulgence, ma‐
dame la présidente.

Madame la ministre, encore une fois, je vais faire un aparté. Je
me questionne toujours sur les vraies motivations des conservateurs
quand ils critiquent le salaire de la PDG de CBC/Radio-Canada. Je
trouve cela curieux de leur part, parce qu'ils prônent généralement
le libre marché et sont conscients des réalités de marché en général.
Ce n'est pas que je pense que Mme Tait mérite un tel salaire ou
qu'elle méritait ce poste; la question n'est pas là.

Je reviens à l'idée d'établir des comparaisons. Prenons le cas de
l'Australie, puisque les chiffres pour ce pays sont disponibles.
L'Australie compte 27 millions d'habitants. Le directeur général de
l'Australian Broadcascting Corporation, qui est le diffuseur public
australien, gagne annuellement 820 000 $ en devise canadienne. On
peut aussi comparer des pommes avec des pommes, pour que les
critiques que l'on porte soient les plus judicieuses et les plus justes
possibles.
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Cela dit, je veux vous parler d'autre chose, madame la ministre.

Décrédibiliser les médias d'information qui sont généralement
des médias grand public est une tendance qu'on observe dans plu‐
sieurs pays, chez un certain type de politiciens. On n'a pas besoin
d'aller très loin pour le voir. Depuis des années, M. Trump, aux
États‑Unis, parle de fausses nouvelles quand il parle des médias tra‐
ditionnels. Cela a créé une espèce de fossé entre les médias dits de
gauche et ceux dits de droite, un fossé qui s'est d'ailleurs accentué,
à tel point qu'il s'est probablement créé un clivage relativement aux
médias d'information aux États‑Unis. À mon avis, c'est ce qu'es‐
saient de faire certains tenants du populisme et de la désinforma‐
tion, sur le plan politique. Ils cherchent à décrédibiliser les journa‐
listes qui font leur métier avec beaucoup de rigueur et qui dé‐
busquent de fausses informations ou de faux discours.

Madame la ministre, que pensez-vous de l'approche de Pierre
Poilievre et du fait que les Canadiens ne semblent pas du tout adhé‐
rer à cette méthode?

Il vous reste environ une minute pour vous amuser à répondre à
ma question.
● (1155)

L’hon. Pascale St-Onge: Merci beaucoup de la question.

Comme vous, je trouve que cette approche est extrêmement dan‐
gereuse. Comme on le sait, dans une société démocratique, il faut
que les personnes au pouvoir, qu'il s'agisse du pouvoir politique,
des grandes entreprises ou des gens qui influencent le plus le
monde, aient l'obligation de rendre des comptes à la population.
C'est ce qui différencie une société démocratique d'un pays autori‐
taire où personne ne peut critiquer quoi que ce soit.

Quand je vois des députés conservateurs s'attaquer aux journa‐
listes, je les vois s'attaquer à notre démocratie et à ceux qui exigent
des réponses de leur part. Or, on sait que les conservateurs n'aiment
pas donner de réponses.

Bref, je trouve qu'il s'agit d'une approche extrêmement dange‐
reuse, et je trouve que cela en dit long sur la façon dont les conser‐
vateurs perçoivent le fonctionnement d'une société démocratique.

Je trouve aussi que c'est dangereux sur le plan de la sécurité na‐
tionale. Comme on le sait, énormément de désinformation circule
sur Internet. On y fait même de l'ingérence étrangère. Si on veut
que le Canada puisse contrer ceux qui tentent de déstabiliser notre
démocratie, il doit y avoir des sources d'information gérées par et
pour les Canadiens. Quand on s'attaque à CBC/Radio-Canada, qui
est le diffuseur le plus solide au Canada et qui emploie le tiers des
journalistes, on s'attaque de facto à notre sécurité nationale.
[Traduction]

La présidente: Merci. Nous passons maintenant à Mme Niki
Ashton.

Madame Ashton, vous avez deux minutes et demie, et je serai in‐
dulgente.

Allez‑y.
Mme Niki Ashton: Merci.

J'aimerais utiliser mon temps de parole pour présenter une mo‐
tion pour laquelle vous avez tous reçu un avis. Elle concerne la pro‐
tection continue par le Canada des nazis qui ont été autorisés à en‐
trer au Canada pendant et immédiatement après l'Holocauste. C'est

une partie honteuse de notre histoire, et j'exhorte tous mes col‐
lègues à appuyer cette motion.

Nous venons de souligner le jour du Souvenir. Je suis certaine
que nous avons tous assisté à des cérémonies en l'honneur des sol‐
dats canadiens qui ont servi notre pays. Nous nous sommes engagés
à ne jamais oublier les sacrifices des nombreux Canadiens qui ont
servi et qui sont morts au cours de l'histoire. Cette année marquait
également le 80e anniversaire du jour J et de la bataille historique
de Normandie, au cours de laquelle les Canadiens ont joué un rôle
essentiel pour libérer l'Europe et le monde du fascisme. La bataille
de Normandie a coûté cher. Quelque 19 000 Canadiens ont été tués
ou blessés par les nazis.

En France, les gens s'en souviennent. Ma famille et moi avons
été très émues, lors d'une visite privée cet été, en entendant le
Ô Canada et en voyant les démonstrations de gratitude des gens
dans une ville libérée par des soldats canadiens. Quatre-vingts ans
plus tard, ils s'en souviennent. Ils se souviennent de la lutte contre
le nazisme et le fascisme.

C'est une question personnelle pour bon nombre d'entre nous.
Aujourd'hui, je ne peux m'empêcher de penser à plusieurs membres
de ma famille qui ont combattu les nazis. Ils savaient ce qui était en
jeu. C'était l'avenir même de l'humanité.

Je pense à ma famille et à ma collectivité. Je pense à ma famille
en Grèce, qui a souffert de l'occupation nazie et de la brutalité fas‐
ciste. Je pense aux communautés juives de la Grèce et du village
près de chez mes pappos, mes grands-pères, qui ont été anéanties
par l'Holocauste. C'était le résultat incontestable de l'idéologie na‐
zie. Je pense à d'autres personnes dont des membres de la famille
ont été victimes des nazis, ou aux familles qui n'ont jamais pu en‐
trer au Canada parce que les autorités éprouvaient beaucoup moins
de scrupules à dire non aux Juifs, les victimes de l'Holocauste, qu'à
dire oui à un trop grand nombre de ses auteurs.

Les Canadiens méritent de savoir comment, selon la commission
Deschênes, les nazis ont été accueillis au pays. De nombreuses or‐
ganisations juives, polonaises et ukrainiennes ont clairement indi‐
qué que les noms devaient être divulgués, mais Bibliothèque et Ar‐
chives Canada, qui relève de la ministre du Patrimoine canadien, a
dit non.

C'est honteux, alors je veux présenter ma motion. Je propose
« Que, étant donné que le Comité permanent du patrimoine cana‐
dien regrette la protection continue accordée par la ministre du Pa‐
trimoine canadien aux quelque 900 nazis autorisés à entrer au
Canada après la Seconde Guerre mondiale », etc., et qu'elle reçoive
l'appui des membres du Comité à la réunion aujourd'hui.

● (1200)

La présidente: Je tiens à informer le Comité que Mme Ashton a
donné avis de cette motion par écrit, en anglais et en français, le
lundi 23 septembre, afin qu'elle puisse être présentée aujourd'hui. Je
dois demander si quelqu'un veut discuter ou débattre de cette mo‐
tion.

Comme je ne vois aucune main levée, je pense que nous allons
devoir la mettre aux voix, puisqu'il n'y a pas de débat.

[Français]
M. Martin Champoux: Madame la présidente, il y a des mains

levées.
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[Traduction]
La présidente: Excusez-moi. Je vais donner la parole à ceux qui

lèvent la main.

Allez‑y, monsieur Sousa.
M. Charles Sousa: J'aimerais que les choses soient claires. Nous

sommes nouveaux au Comité, et je veux avoir le temps de réfléchir
à ce qui est proposé pour déterminer si nous devons ajourner le dé‐
bat ou non.

La présidente: Madame Ashton, vous avez la parole.
Mme Niki Ashton: Oui, je peux certainement vous en dire plus.

La motion que j'ai soumise le lundi 23 septembre se lit comme suit:
Que, étant donné que le Comité permanent du patrimoine canadien regrette la
protection continue accordée par la ministre du Patrimoine canadien aux quelque
900 nazis autorisés à entrer au Canada après la Seconde Guerre mondiale en re‐
fusant de divulguer leurs noms et en refusant d'écouter les organisations repré‐
sentant les victimes des nazis, le Comité invite la ministre du Patrimoine cana‐
dien à ordonner à Bibliothèque et Archives Canada de publier les noms des
900 nazis avant la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de
l'Holocauste le lundi 27 janvier 2025, et que cette motion soit rapportée à la
Chambre.

La présidente: C'est au tour de M. Champoux.
[Français]

M. Martin Champoux: Madame la présidente, encore une fois,
Mme Ashton nous arrive avec des surprises en fin de réunion. Il y
aurait matière à discuter longuement de cette motion, et je serais
tout à fait disposé à le faire au moment opportun.

J'ai de très sérieuses préoccupations relativement à cette motion.

D'une part, une enquête et un rapport ont été faits. La motion de
Mme Ashton parle de quelque 900 nazis, alors qu'à certains en‐
droits, on parle plutôt de 800 nazis. Cela dit, est-ce que ces per‐
sonnes étaient des nazis? Ce n'est pas nécessairement le cas. L'en‐
quête a révélé qu'au contraire, dans la très vaste majorité des cas, il
n'y avait pas matière à entretenir quelque soupçon que ce soit en‐
vers ces gens, et ils ont été disculpés immédiatement.

D'autre part, parmi les questions que je soulève présentement,
parlons des gens qui ont fait l'objet d'une enquête après la commis‐
sion Deschênes. Je crois qu'il y en avait très peu, à peine quelques
dizaines, et ils ont été disculpés. On n'a pas jugé bon d'aller plus
loin.

Or, aujourd'hui, la motion demande la divulgation des noms de
ces quelque 800 ou 900 personnes, qui sont fort probablement dé‐
cédées aujourd'hui, dans la très vaste majorité des cas. Leurs des‐
cendants se sont sans doute très bien intégrés et n'ont rien à voir
avec quoi que ce soit qui aurait pu être répréhensible de la part de
leurs parents ou de leurs grands-parents. Je trouve que c'est extrê‐
mement délicat. Mme Ashton nous arrive avec cette motion en fin
de réunion, alors que cela nécessiterait probablement des débats un
peu plus éclairés et un peu moins pressés.

Alors, je suis extrêmement mal à l'aise devant cette proposition,
qui nous arrive, je ne sais trop pour quelle raison, alors que nous
étions en train de discuter de CBC/Radio‑Canada.

Mme Niki Ashton: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.
[Traduction]

La présidente: Je m'excuse. Qui invoque le Règlement?
Mme Niki Ashton: J'invoque le Règlement.

La présidente: Madame Ashton, vous invoquez le Règlement?
Mme Niki Ashton: Je sais que le Comité a la mauvaise habitude

d'essayer de présumer des intentions de ses membres.

J'utilise mon temps de parole pour présenter une motion que j'ai
soumise il y a près de deux mois, et c'est la semaine du jour du
Souvenir. S'il y a des gens qui veulent débattre de la légitimité des
conclusions de la Commission Deschênes, je trouve cela profondé‐
ment problématique. Ils remettent mes motivations en doute la se‐
maine même du jour du Souvenir, au sujet d'une motion que j'ai
présentée sur quelque chose d'aussi grave que la protection des na‐
zis.

J'espère que nous pourrons passer au vote dès que possible.
Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Ma‐

dame la présidente...
La présidente: Madame Shanahan, vous avez levé la main.
Mme Brenda Shanahan: Oui. Merci beaucoup.

Je suis moi aussi perplexe quant à la raison pour laquelle cette
motion serait déposée pendant une réunion spéciale convoquée
pour discuter avec des représentants de la SRC et la ministre. Beau‐
coup d'entre nous ne sont pas des membres réguliers de ce comité.

Je ne suis pas à l'aise d'avoir cette discussion aujourd'hui, donc je
propose l'ajournement.

La présidente: Il y a une motion d'ajournement.

Il ne nous reste que cinq minutes, alors puis‑je demander le vote
sur l'ajournement?
● (1205)

Mme Niki Ashton: Madame la présidente...
La présidente: Allez‑y.
Mme Niki Ashton: Je trouve honteux d'interrompre un débat

aussi important, qui porte sur la divulgation des noms et...
La présidente: Madame Ashton, je suis désolée. Je demande le

vote. Merci.

Madame la greffière, vous avez la parole.
La greffière du Comité (Mme Danielle Widmer): Le vote

porte sur la question suivante: le débat doit‑il être ajourné?
Mme Brenda Shanahan: J'invoque le Règlement.
La présidente: Qui invoque le Règlement? Je ne vois pas.
Mme Brenda Shanahan: C'est Brenda.
La présidente: Nous sommes en train de voter, madame Shana‐

han, mais allez‑y.
Mme Brenda Shanahan: S'agit‑il d'une motion pour lever la

séance ou pour ajourner le débat?
La présidente: Nous votons sur la motion d'ajournement. Nous

ne pouvons pas en débattre, mais nous pouvons voter.

Allez‑y, s'il vous plaît, madame la greffière...

Je m'excuse. Madame Shanahan, demandez-vous l'ajournement
du débat sur la motion? Je ne suis pas certaine de ce que vous vou‐
lez ajourner.

Mme Brenda Shanahan: Oui, c'est pour ajourner le débat.
La présidente: D'accord.

Allez‑y, madame la greffière.
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(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)

La présidente: Nous avons commencé avec 10 minutes de re‐
tard. Il est maintenant 12 h 10. Je pense que la ministre a dit très
clairement qu'elle avait une heure à nous accorder en raison de cir‐
constances liées à son congé de maternité.

Je pense que nous devrions décider de lever la séance mainte‐
nant.

Je tiens à remercier la ministre...
M. Eric Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry,

PCC): J'invoque le Règlement.

Nous pourrions peut-être tenir nos dernières séries de questions,
ou du moins les deux dernières, afin que les conservateurs et les li‐
béraux aient chacun...

La présidente: Nous n'avions de ressources que jusqu'à midi, et
il est maintenant 12 h 10.

M. Eric Duncan: Je prendrais volontiers deux minutes et demie,
ou quelque chose du genre. C'est une semaine de relâche, et...

La présidente: Je suis désolée. Ce serait cinq minutes pour vous
et cinq minutes pour Mme Lalonde si nous continuons. Essentielle‐
ment, cela nous mènerait à 12 h 20. Nous avons besoin d'interpréta‐
tion et d'autres ressources pour continuer.

M. Eric Duncan: J'invoque le Règlement.

C'est une semaine de relâche. Il n'y a pas d'autres comités qui
siègent. Il y a des ressources. Nous sommes tous ici, et...

La présidente: Cela n'a rien à voir, monsieur Duncan. Nous
avons besoin de plus...

M. Eric Duncan: Je demande seulement deux minutes et demie
chacun, au moins.

La présidente: Vous ne demandez pas deux minutes et demie.
Vous demandez des ressources.

M. Eric Duncan: Je demande cinq minutes de plus de res‐
sources.

La présidente: Je suis désolée. Nous avons dépassé de cinq mi‐
nutes le temps qui nous était imparti et de 10 minutes le temps que
la ministre nous avait accordé.

M. Eric Duncan: Les députés libéraux sont arrivés en retard à la
réunion, et nous avons dû commencer en retard.

La présidente: Je vais lever la séance.

Je suis désolée. Quelqu'un a‑t‑il levé la main?

Allez‑y, monsieur Sousa.
M. Charles Sousa: Oui, je propose de lever la séance.
La présidente: Quelqu'un s'oppose‑t‑il à la levée de la séance?

De toute évidence, vous, monsieur Duncan.
M. Eric Duncan: Oui. J'ai des questions.
La présidente: Y a‑t‑il quelqu'un d'autre?

La séance est levée.
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